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CONCOURS D'IDÉES POUR LA RECONSTRUCTION DU VILLAGE D'EUSEIGNE
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Plan de situation. — i : 2000.
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Types de maisons. — 1 :400.
IIIe prix : projet « Lo Peilloz », de MM. C. et O. Kuriger, architectes, à Sion et à Monthey.

Concours d'Idées pour la reconstruction
du village d'Euseigne.

(Suite et fin)1
N" 3. Là encore on retrouve l'idée du réseau de voies du

plan directeur. L'auteur propose une rue à forte déclivité de
la maison d'école vers une place avec chapelle située sur le

1 Voir Bulletin technique 1918, p. 188.

plateau saillant, malheureusement avec une orientation tout àfait excentrique, puisque tout le village est situé du ctV é oriental,
la conception d'une rue circulaire est tout à fait originale.

Cet auteur présente aussi pour les maisons de une ou deux
familles trois types divers, dont les uns cherchent le développement

en hauteur, les autres en largeur ou en profondeur.
La solution donnée aux granges ne nous satisfait pas.' Les

différents types de maisons facilitent l'adaptation aux dif-
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Plan de situation. — i : 2000.
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Perspective.

férents niveaux de terrain et présentent d'une façon générale

des dispositions heureuses.
N° 6. L'aménagement des rues et places tel qu'il est

présenté ne peut pas être pris en considération pour la reconstruction

da Tillage, 11 en est de même du mode d'implantation qui
prévolt la distribution des granges en bordure de routes

spéciales, et, pour les bâtiments un ordre trop régulier et trop
«erré. Nous considérons comme très bon le type proposé pour

IVe prix : projet «Dent Blanche»
de M. /. Dufour, architecte, à Sion.

les maisons à deux familles. Quant aux
maisons à une famille, nous estimons que
la surface qui couvre 100 mâ est exagérée.

Les écuries simples et doubles présentent

une conception heureuse. Cependant il
serait préférable de placer les entrées
latéralement et non dans le milieu.

Le Jury a pris à l'unanimité les décisions
suivantes :

est classé premier le projet N° i, avec no prix de Fr. iioo
v deuxième » N° 5, » » 900

¦ troisième » N° 3, » « 600

a quatrième » N° 6, » > 400

Après quoi M. d'Allèves, ingénieur en

chef de l'Etat, représentant M. le Conseiller

d'Etat Delacoste, procède à l'ouverture
des enveloppes et donne lecture des noms
suivants :

Projet N° 1. M. Ferdinand Travaletti,
architecte, à Vex.

Projet N° 5. MM. Burgener & Jaeckle » à Sierre.

» N° 3. MM. Othmar & Conrad Curiger, architectes,

à Monthey et Sion.

» N° 6. M. Jos. Dufour, architecte, à Sion.

(A suivre.)
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